
 

Collège du 12ème 

94 rue Georges Pompidou 

97430 Le Tampon 
Réf : NDS2021-16 
 

Objet : Orientation post 3ème -  Phase provisoire - Conseils des professeurs de 3ème  
     

 

 

Madame, Monsieur,  
 

Les conseils des professeurs du 25 février au 2 mars 2021 examineront les choix provisoires d’orientation post 

3ème est ouverte pour la campagne d'orientation 2020-2021.   

 

Il s’agit de se positionner sur un choix entre :  

 
 

- La 2de générale 

- La 2de Professionnelle 

- Un CAP 
 

 

Vous avez été informés (ANNEXE 1) de la possibilité de formuler les intentions d'orientation provisoires via 

« Télé services orientation » intégré au portail Scolarité Services à l’adresse :  
 

https://teleservices.ac-reunion.fr/ts 
 
 

Je vous remercie de noter que la connexion des parents à « téléservices » s’effectue avec un compte 

EduConnect (ANNEXE 2).   
 

A titre exceptionnel, si une famille n’est pas en mesure d'utiliser « Téléservice », une fiche dialogue papier 

pourra vous être fournie à compter du 18 février 2021.  

 

Recevez nos meilleures salutations. 

 

            Tampon, le 12 février 2021 

Christophe Courréjou 

 

 

 

Procédure établissement Téléservice Orientation :  

Après le recueil des intentions des familles (Via le Téléservice Orientation) l’établissement doit : 

 - obligatoirement fermer le téléservice avant les conseils de classe (au moins la veille) via l'application " SIECLE vie-établissement",  

- saisir les demandes des familles (si pas d'utilisation du téléservice orientation par les familles) via l interface "orientation-suivre la 

procédure",  

- saisir les avis et recommandation du conseil de classe,  

- 24H après la fin de toutes les saisies, ouvrir le téléservice pour que les familles puissent accuser réception. 

L’ensemble de ces opérations doit être terminé au plus tard pour le 25 mars 2021.   

 

 

 

  A l'attention des Parents d’Elèves de 3ème  

 



ANNEXE 1  

 
 

ANNEXE 2 

 
 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 


